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Les employés des services publics ont-ils le droit d’évoluer dans un environnement professionnel neutre, où les convictions religieuses de leurs collègues n’apparaissent pas ? C’est en tout cas l’un des arguments mobilisés par la cour d’appel de Liège dans un jugement qui fera date en Belgique.

Madame C. est titulaire d’un master en droit des affaires et employée depuis 2016 à l’administration communale d’Ans. En 2020, elle informe son employeur de son souhait de porter désormais le voile sur son lieu de travail. Mais celui-ci refuse de statuer sur cette demande individuelle, souhaitant prendre le temps de la réflexion et adopter ensuite une réglementation générale. Et elle modifie en effet un peu plus tard son règlement de travail pour y introduire clairement, sous le titre « obligation de neutralité et devoir de réserve », l’interdiction « d’arborer tout signe ostensible qui puisse révéler son appartenance idéologique ou philosophique ou ses convictions politiques ou religieuses ».
À LIRE AUSSI : Nadia Geerts : "Voyez-vous, laisser oreilles et poignets visibles pendant un examen serait… discriminant"
S’engage alors une de ces batailles juridiques dont la Belgique a le secret, particulièrement lorsqu’il est question de neutralité. En effet, comme l’a rappelé l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 4 juin 2020, différentes conceptions de la neutralité sont acceptables, « ni l’État belge, ni les entités fédérées n’ayant opté de manière générale pour l’une ou l’autre de ces acceptions du principe de neutralité » que la Belgique nomme « inclusive » ou « exclusive », histoire d’orienter ceux qui auraient la curieuse idée de vouloir privilégier l’exclusion…

À LIRE AUSSI : Belgique : interdire le port de signes convictionnels aux enseignants bafoue-t-il leur liberté d'expression ?
La première manche, remportée par Madame C., voit le président du tribunal de travail de Liège statuer en décembre 2024 que la plaignante subit bel et bien une discrimination indirecte sur la base de sa conviction religieuse et condamne en conséquence l’administration communale d’Ans. Mais le jugement en appel, prononcé le 11 décembre 2025 et qui vient d’être rendu public, conclut au contraire à l’absence de discrimination et déboute donc Madame C. sur toute la ligne.

Équité et perception de l'équité

Dans ces affaires où il est question d’arbitrage entre différents droits et intérêts, tout a été dit ou presque. Mais un argument particulier mobilisé par la cour d’appel de Liège me semble digne d’être épinglé, en ce qu’il propose un éclairage nouveau en la matière. En effet, la cour d’appel écrit que « les travailleurs se rendent, en règle, sur leur lieu de travail pour y exécuter leurs obligations professionnelles, nées d’un contrat ou d’une nomination, et non par l’effet de leur seul choix. Ils ont le droit également d’évoluer dans un espace où l’appartenance idéologique ou philosophique, les convictions politiques ou religieuses de leurs collègues n’apparaissent pas. » Autrement dit, la Cour affirme que les collègues de Madame C. ont droit au respect de leur choix, dès lors qu’ils travaillent dans une institution publique, de bénéficier d’un environnement professionnel neutre.

À LIRE AUSSI : Nadia Geerts : "Les politiques publiques doivent-elles être indifférentes au sexe ?"
Voilà donc le droit des travailleurs mobilisé non pas pour fonder un droit de ceux-ci à afficher leurs convictions religieuses, mais au contraire pour fonder celui de ne pas être encombrés des convictions de ses collègues. Et pour audacieux qu’il soit, ce raisonnement fait disparaître toute distinction, généralement centrale jusqu’ici dans les débats relatifs à la neutralité des services publics, entre les employés en contact avec le public et ceux qui ne le sont pas. À l’appui de ce raisonnement, la cour d’appel estime qu’« aucun administré ni agent ne doit pouvoir penser, même à tort, qu’un acte de l’administration ou que le comportement d’un (autre) agent est guidé par un autre objectif que la réalisation de l’intérêt général ».
À LIRE AUSSI : Nadia Geerts : "Les signes convictionnels 'visibles' seront bientôt interdits dans les écoles belges, il était temps !"
Une formule qui rappelle évidemment la maxime anglaise « Justice must not only be done, it must also be seen to be done » (« la justice ne doit pas seulement être rendue mais montrée »), attribuée au juge britannique Lord Hewart en 1924, et qui insiste sur l’importance, en droit, de la théorie des apparences, où la perception de l'équité est aussi cruciale que l'équité elle-même. Une perception de l’équité désormais étendue aux autres agents, qui sont en droit d’avoir toutes leurs assurances que le service rendu par leurs collègues est motivé, tout autant que le leur, par la recherche de l’intérêt général, à l’exclusion de toute autre motivation.

